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CHAPITRE II — RECONNAISSANCE DE LA
PROCÉDURE D’INSOLVABILITÉ (art. 16 à
26)

Article 16 - Principe

1. Toute décision ouvrant une procédure d'insolvabilité prise par une juridiction d'un État
membre compétente en vertu de l'article 3 est reconnue dans tous les autres États membres, dès
qu'elle produit ses effets dans l'État d'ouverture.

Cette règle s'applique également lorsque le débiteur, du fait de sa qualité, n'est pas susceptible de
faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité dans les autres États membres.

2. La reconnaissance d'une procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, ne fait pas obstacle à
l'ouverture d'une procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, par une juridiction d'un autre État
membre. Dans ce cas cette dernière procédure est une procédure secondaire d'insolvabilité au
sens du chapitre III.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance
Procédure secondaire

CJUE, 21 janv. 2010, MG Probud Gdynia,
Aff. C-444/07

Aff. C-444/07

Dispositif : "Le règlement (CE) n° 1346/2000 (…), notamment ses articles 3, 4, 16, 17 et 25,
doit être interprété en ce sens que, dans une affaire telle que celle au principal,
postérieurement à l’ouverture d’une procédure principale d’insolvabilité dans un État membre,
les autorités compétentes d’un autre État membre, dans lequel aucune procédure secondaire
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d’insolvabilité n’a été ouverte, sont tenues, sous réserve des motifs de refus tirés des articles
25, paragraphe 3, et 26 de ce règlement, de reconnaître et d’exécuter toutes les décisions
relatives à cette procédure principale d’insolvabilité et, partant, ne sont pas en droit
d’ordonner, en application de la législation de cet autre État membre, des mesures d’exécution
portant sur les biens du débiteur déclaré insolvable situés sur le territoire dudit autre État
membre, lorsque la législation de l’État d’ouverture ne le permet pas et que les conditions
auxquelles est soumise l’application des articles 5 et 10 dudit règlement ne sont pas remplies".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Procédure d'insolvabilité (déroulement)
Reconnaissance (effets)
Mesure d’exécution
Lex concursus

Doctrine française: 
Europe 2010, comm. 127, obs. L. Idot

Procédures 2010. Comm. 72, obs. C. Nourrissat

Dict. perm. diff. entrep., Bull. n° 312, p. 3973, comm. J.-P. Rémery

Rev. proc. coll. 2010. Etude 16, note Th. Mastrullo

Banque et Droit mars 2010. 41, obs. G. Affaki et J. Stoufflet

BMIS 2010. 493, note F. Jault-Seseke

D. 2010. 2323, obs. L. d'Avout

JCP 2010, n° 886, obs. M. Menjucq

CJCE, 2 mai 2006, Eurofood, Aff. C-341/04

Aff. C-341/04, Concl. F. Jacobs

Dispositif 2 : "L’article 16, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement n° 1346/2000 doit être interprété
en ce sens que la procédure d’insolvabilité principale ouverte par une juridiction d’un État membre doit
être reconnue par les juridictions des autres États membres, sans que celles-ci puissent contrôler la
compétence de la juridiction de l’État d’ouverture".

Dispositif 3 : "L’article 16, paragraphe 1, premier alinéa, du règlement n° 1346/2000 doit être interprété
en ce sens que constitue une décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité au sens de cette
disposition la décision rendue par une juridiction d’un État membre saisie d’une demande à cet effet,
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fondée sur l’insolvabilité du débiteur et tendant à l’ouverture d’une procédure visée à l’annexe A du
même règlement, lorsque cette décision entraîne le dessaisissement du débiteur et porte nomination
d’un syndic visé à l’annexe C dudit règlement. Ce dessaisissement implique que le débiteur perde les
pouvoirs de gestion qu’il détient sur son patrimoine".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (conditions)
Compétence territoriale
Insolvabilité
Dessaisissement (total)
Syndic
Annexe

Doctrine française: 
D. 2006. 1752, note R. Dammann

D. 2006, AJ 1286, obs. A. Lienhard

D. 2006, Pan. 2251, obs. F.-X. Lucas

JCP 2006. II. 10089, note M. Menjucq

Rev. sociétés 2006. 360, note J.-P. Rémery

BJS 2006. 907, note D. Fasquelle

Gaz. Pal. 14-18 juill. 2006, p. 7, obs. F. Mélin

Banque & Droit juill.-août 2006. 70, obs. G. Affaki et J. Stoufflet

JCP E 2006, n° 37, obs. Ph. Pétel

RLDA 2006, n° 6, p. 26, note Y. Chaput

JCP E 2006, n° 2071, obs. J.-L. Vallens

Adde F. Jault-Seseke et D. Robine, L'interprétation du règlement n° 1346/2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité, la fin des incertitudes ?, Rev. crit. DIP 2006. 811

Com, 27 mai 2014, n° 13-14956

Pourvoi n° 13-14956
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Motif : "(…) en présence d'une décision ayant ouvert la procédure principale d'insolvabilité
dans un État membre de l'Union européenne et d'une instance en cours devant une juridiction
d'un autre État membre en vue de l'ouverture d'une procédure identique à l'égard du même
débiteur, le conflit se résout en faveur de la décision d'ouverture déjà intervenue qui doit être
internationalement reconnue, et non en fonction des dates respectives de saisine des
juridictions ou par application de la loi désignée par l'article 15 du règlement [n° 1346/2000],
lequel, ne concernant que les instances relatives à un bien ou un droit dont le débiteur est
dessaisi, ne vise pas l'instance en ouverture de la procédure ; qu'ayant constaté qu'une
juridiction de Cologne avait ouvert le 6 novembre 2008 la procédure principale d'insolvabilité
de M. X... tandis que la demande présentée par celui-ci au tribunal de grande instance de
Sarreguemines était en cours d'examen, la cour d'appel, à qui il était interdit d'effectuer la
recherche évoquée par la première branche [i.e. déterminer si le centre des intérêts principaux
du débiteur se trouvait en France] ou d'appliquer les règles françaises sur la litispendance
internationale, en a déduit à bon droit que la procédure principale d'insolvabilité ne pouvait
plus être ouverte en France".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Instance en cours
Reconnaissance de plein droit
Litispendance
Centre des intérêts principaux

Doctrine: 
Dalloz actualité, 10 juin 2014, obs. F. Mélin

LPA 2014, n° 184, p. 5, obs. J.-P. Sortais 

JCP 2014, 1501, n° 11, obs. M. Menjucq

Rev. sociétés 2014. 737, note T. Mastrullo

Com., 27 juin 2006, n° 03-19863

Pourvoi n° 03-19863

Motif : "selon l'article 16, paragraphe 1, du règlement, la décision ouvrant la procédure
d'insolvabilité prise par une juridiction d'un Etat membre compétente en vertu de l'article 3 est
reconnue dans tous les autres Etats membres, dès qu'elle produit ses effets dans l'Etat
d'ouverture".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance

Doctrine: 
D. 2006. 2257, note J.-L. Vallens
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D. 2006. Actu. 1816, obs. A. Lienhard

JCP E 2006, n° 2291, note F. Mélin

JCP 2006. II. 10147, note M. Menjucq

Europe 2006, comm. 264, obs. L. Idot

Banque et Droit juill.-août 2006. 70, obs. G. Affaki et J. Stoufflet

Act. proc. coll. 2006, n° 173, obs. H.-D. Modi Koko Bebey

Gaz. Pal. 10-12 sept. 2006, p. 3, note M.-A. Lafortune

Dr. sociétés 2006, n° 141, note J.-P. Legros

BJE 2006. 1379, note D. Fasquelle

Rev. sociétés 2007. 166, note Ph. Roussel-Galle

Banque et Droit sept-oct. 2006. 3, note R. Dammann et G. Podeur

Dr. et proc. 2006. 312, note E. Scholastique

LPA 27 mars 2007, p. 4, note M.-A. Lafortune

Adde F. Jault-Seseke et D. Robine, L'interprétation du règlement n° 1346/2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité, la fin des incertitudes ?, Rev. crit. DIP 2006. 811

CA Paris, 26 févr. 2013, n° 12/19669

RG n° 12/19669 

Motif : "[En vertu des articles 16 et 17 du règl. CE 1346/2000], les procédures [ouvertes aux
Pays-Bas sur le fondement de l’article 3.1] bénéficient de la reconnaissance de plein droit
énoncée par l'article 16 susvisé, le principe de confiance mutuelle et la priorité donnée à la
première décision, développés dans le considérant 22 du Règlement, ayant pour objet d'éviter



tout conflit positif de compétence. C'est donc en vain que les sociétés appelantes prétendent
que l'ouverture de la procédure de 'faillissement' ou liquidation est contraire aux règles de
compétence juridictionnelle telles qu'elles résultent de l'article 3§1 du Règlement ou que la
juridiction française a été saisie avant la juridiction néerlandaise ou encore que la décision n'a
pas autorité ou force de chose jugée en raison du pourvoi en cassation interjeté".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
Conflit de procédures

Doctrine: 
Rev. proc. coll. 2013. comm. 32, note M. Menjucq

BJS 2013. 341, note J.-L. Vallens

JCP 2013, n° 975, obs. M. Menjucq

Article 17 - Effets de la reconnaissance

1. La décision d'ouverture d'une procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, produit, sans aucune
autre formalité, dans tout autre État membre les effets que lui attribue la loi de l'État d'ouverture,
sauf disposition contraire du présent règlement et aussi longtemps qu'aucune procédure visée à
l'article 3, paragraphe 2, n'est ouverte dans cet autre État membre.

2. Les effets d'une procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, ne peuvent être contestés dans les
autres États membres. Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis des
paiements ou une remise de dette résultant de cette procédure, ne peut être opposée, quant aux
biens situés sur le territoire d'un autre État membre, qu'aux créanciers qui ont exprimé leur
accord.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
Lex concursus
Procédure secondaire
Créancier

Soc. 14 oct. 2009, n° 08-40723

Pourvoi n° 08-40723

Motif : "en application des articles 16 et 17 du règlement communautaire n° 1346/2000 du 29
mai 2000 (...), toute décision ouvrant une procédure d'insolvabilité prise par une juridiction d'un
Etat membre compétente en vertu de l'article 3 de ce règlement est reconnue dans tous les
autres Etats membres dès qu'elle produit ses effets dans l'Etat d'ouverture et produit, sans
aucune autre formalité, dans tout autre Etat membre, les effets que lui attribue la loi de l'Etat
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d'ouverture".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
Lex concursus
Contrat de travail

Doctrine: 
D. 2009. Actu. 2549

Act. proc. coll. 2009, n° 308, obs. L. Fin-Langer

CA Versailles, 15 déc. 2005, n° ct0013

N° ct0013

Motif : "Considérant que, selon l'article 17 du Règlement, la décision d'ouverture d'une
procédure d'insolvabilité principale au Royaume-Uni produit ses effets en France sans aucune
autre formalité ; que le Considérant 22 [du Préambule] suggère que la décision de la juridiction
qui ouvre la première la procédure devrait être reconnue dans tous les autres États membres,
sans que ceux-ci aient la faculté de soumettre la décision de cette juridiction à un contrôle ;
Considérant que l'on doit déduire de ces textes que le seul pouvoir des juridictions françaises
est de s'assurer que les décisions d'ouverture prises par les juridictions d'un autre Etat
membre remplissent les conditions nécessaires pour doit [sic] refuser de la reconnaître, par
application des dispositions de l'article 26 du même Règlement, - subsidiairement d'ouvrir [sic] 
une procédure secondaire en application de l'article 27 du même Règlement".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (conditions)

Doctrine: 
D. 2006. 379, note R. Dammann

D. 2006. Actu. 142, obs. A. Lienhard

Gaz. Pal. 3-4 fév. 2006, p. 8, note M. Boccon-Gibod et X. Desnos

Gaz. Pal. 10-11 fév. 2006, p. 4, note F. Mélin

Article 18 - Pouvoirs du syndic

1. Le syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 1, peut
exercer sur le territoire d'un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi
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de l'État d'ouverture, aussi longtemps qu'aucune autre procédure d'insolvabilité n'y a été ouverte
ou qu'aucune mesure conservatoire contraire n'y a été prise à la suite d'une demande d'ouverture
d'une procédure d'insolvabilité dans cet État. Il peut notamment déplacer les biens du débiteur
hors du territoire de l'État membre sur lequel ils se trouvent, sous réserve des articles 5 et 7.

2. Le syndic désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3, paragraphe 2, peut,
dans tout autre État membre faire valoir par voie judiciaire ou extrajudiciaire, qu'un bien
mobilier a été transféré du territoire de l'État d'ouverture sur le territoire de cet autre État
membre après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité. Il peut également exercer toute
action révocatoire utile aux intérêts des créanciers.

3. Dans l'exercice de ses pouvoirs, le syndic doit respecter la loi de l'État membre sur le
territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation des biens. Ces
pouvoirs ne peuvent inclure l'emploi de moyens contraignants, ni le droit de statuer sur un
litige ou un différend.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (effets)
Syndic (pouvoirs)
Procédure principale
Procédure secondaire

T. com. Nanterre, 24 oct. 2013, n°
2011F04794, 2012F03348, 2012F01407

RG n° 2011F04794, 2012F03348, 2012F01407

Motifs : "(…) aucune disposition du Règlement ne fait de départ entre les actions
qu'il reviendrait au syndic de la procédure principale d'exercer et qui seraient de ce fait
fermées au syndic de la procédure secondaire, (…) tout au contraire, l'article 18 consacré
aux « pouvoirs du syndic » ne fait aucune discrimination entre les mandataires et
reconnaît expressément au syndic de la procédure secondaire le pouvoir "(d') exercer toute
action révocatoire utile aux intérêts des créanciers",

Attendu que, si le considérant 20 du Règlement pose le principe selon lequel "Pour garantir le
rôle prédominant de la procédure principale, le syndic de cette procédure devrait se voir
conférer plusieurs possibilités d'influer sur les procédures secondaires en cours", aucune
conséquence susceptible d'affecter les pouvoirs du syndic de la procédure secondaire n'est
tirée, autre que celle de l'article 31.3 l'invitant à "permettre au syndic de la procédure principale
de présenter des propositions relatives à la liquidation ou à toute utilisation des actifs de la
procédure secondaire",

Attendu qu'est ainsi reconnu au syndic de la procédure secondaire le pouvoir d'engager les
actions qu'il considère utiles à la procédure pour garantir les intérêts des créanciers [actions
révocatoires et en responsabilité pour insuffisance d'actif], dans les limites posées par le
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Règlement, et notamment celle posée aux articles 3 et 27 selon lesquels "les effets de la
procédure secondaire sont limités aux biens du débiteur situés sur le territoire de l'Etat"". 

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Procédure principale
Procédure secondaire
Syndic (pouvoirs)
Dirigeant
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité

Doctrine: 
D. 2013. 2641, obs. X. Delpech

JCP 2014, doctr. 256, n°12, obs. M. Menjucq 

Article 19 - Preuve de la nomination du
syndic

La nomination du syndic est établie par la présentation d'une copie, certifiée conforme à
l'original, de la décision qui le nomme, ou par tout autre certificat établi par la juridiction
compétente.

Une traduction dans la langue officielle ou une des langues officielles de l'État membre sur le
territoire duquel le syndic entend agir peut être exigée. Aucune légalisation ou autre formalité
analogue n'est requise.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (effets)
Syndic (nomination)
Preuve
Traduction

Article 20 - Restitution et imputation

1. Le créancier qui, après l'ouverture d'une procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, obtient
par tout moyen, notamment par des voies d'exécution, satisfaction totale ou partielle en ce qui
concerne sa créance sur des biens du débiteur qui se trouvent sur le territoire d'un autre État
membre, doit restituer ce qu'il a obtenu au syndic, sous réserve des articles 5 et 7.

2. Afin d'assurer un traitement égal des créanciers, le créancier qui a obtenu, dans une procédure
d'insolvabilité, un dividende sur sa créance, ne participe aux répartitions ouvertes dans une autre
procédure, que lorsque les créanciers de même rang ou de même catégorie ont obtenu, dans cette
autre procédure, un dividende équivalent.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
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Créancier
Restitution
Egalité des créanciers

Article 21 - Publicité

1. Le syndic peut demander que le contenu essentiel de la décision ouvrant la procédure
d'insolvabilité et, le cas échéant, de la décision qui le nomme soit publié dans tout autre État
membre, selon les modalités de publication prévues dans cet État. Ces mesures de publicité
indiquent en outre le syndic désigné et précisent si la règle de compétence appliquée est celle de
l'article 3, paragraphe 1 ou 2.

2. Toutefois, la publication obligatoire peut être prévue par tout État membre sur le territoire
duquel le débiteur a un établissement. Dans ce cas, le syndic ou toute autorité habilitée à cet effet
dans l'État membre où la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, a été ouverte doit prendre les
mesures nécessaires pour assurer cette publication.

 

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Syndic (nomination)
Reconnaissance
Publicité
Etablissement

France - Article R. 123-91 du Code de
commerce

Art. R. 123-91 du Code de commerce

"Les demandes d’inscription de la décision rendue par une juridiction d’un État membre de la
Communauté européenne soumis à l’application du règlement n° 1346/2000 (…), ouvrant une
procédure d’insolvabilité en application de l’article 3§1 de ce règlement, à l’égard d’une
personne physique ou morale, immatriculée au registre du commerce et des sociétés et dont
le centre des intérêts principaux ou le domicile est situé dans cet État, sont présentées par la
personne qui est désignée comme syndic, au sens de ce règlement, et qui justifie de ses
pouvoirs".

Com., 16 nov. 2010, n° 09-16572

Pourvoi n° 09-16572
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Motif : "le règlement (CE) n° 1346/2000 du 29 mai 2000 (…), dont l'article 21 ne prévoit la
publicité de la décision ouvrant la procédure dans les autres États membres qu'à la requête du
syndic ou sur décision de ces autres États, mais à la condition, dans ce second cas, que le
débiteur, et non pas le créancier, y ait un établissement, renvoie, par son article 4, § 2 h), au
droit interne de l'État d'ouverture pour la détermination de l'ensemble des règles relatives à la
production des créances et à ses suites ; qu'il résulte des dispositions, ainsi rendues
applicables, de l'article L. 622-26, alinéa 3, du code de commerce dans leur rédaction issue de
la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, que le délai de l'action en relevé de
forclusion court à compter de la publication du jugement d'ouverture, sans distinction selon le
lieu d'établissement, en France ou à l'étranger, du créancier".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance
Publicité
Etablissement
Déclaration de créance
Forclusion
Lex concursus

Doctrine: 
D. 2010. Actu. 2832, obs. A. Lienhard

Dict. perm. diff. entrep., n° 321, obs. J.-P. Rémery

LEDEN janv. 2011, p. 7, obs. F. Mélin

Rev. sociétés 2011. 196, note Ph. Roussel-Galle

Article 22 - Inscription dans un registre
public

1. Le syndic peut demander que la décision ouvrant une procédure visée à l'article 3, paragraphe
1, soit inscrite au livre foncier, au registre du commerce et à tout autre registre public tenu dans
les autres États membres.

2. Toutefois, l'inscription obligatoire peut être prévue par tout État membre. Dans ce cas, le
syndic ou toute autorité habilitée à cet effet dans l'État membre où la procédure visée à l'article 3,
paragraphe 1, a été ouverte doit prendre les mesures nécessaires pour assurer cette inscription. 

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance
Registres publics (inscription)

Article 23 - Frais
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Les frais des mesures de publicité et d'inscription prévues aux articles 21 et 22 sont considérés
comme des frais et dépenses de la procédure.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance
Publicité
Registres publics (inscription)
Frais

Article 24 - Exécution au profit du débiteur

1. Celui qui, dans un État membre, exécute une obligation au profit du débiteur soumis à une
procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre, alors qu'il aurait dû le faire au
profit du syndic de cette procédure, est libéré s'il ignorait l'ouverture de la procédure.

2. Celui qui a exécuté cette obligation avant les mesures de publicité prévues à l'article 21 est
présumé, jusqu'à preuve contraire, avoir ignoré l'ouverture de la procédure d'insolvabilité ;
celui qui l'a exécutée après ces mesures de publicité est présumé jusqu'à preuve contraire,
avoir eu connaissance de l'ouverture de la procédure.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
Paiement
Date
Publicité

CJUE, 19 sept. 2013, C. Van Buggenhout et
I. Van de Mierop ès qual., Aff. C-251/12

Aff. C- 251/12, Concl. J. Kokott

Motif 23 : "À titre liminaire, il convient de relever que, même si le règlement n° 1346/2000
contient, entre autres, des règles de conflit visant à déterminer la compétence internationale
ainsi que la loi applicable (voir, en ce sens, arrêt du 5 juillet 2012, ERSTE Bank Hungary, C-
527/10, non encore publié au Recueil, point 38 et jurisprudence citée), l’article 24 de ce
règlement ne compte pas parmi de telles règles de conflit, mais représente une disposition de
droit matériel qui s’applique dans chaque État membre indépendamment de la lex concursus".

Motif 30 : "… ledit article 24, paragraphe 1, dispose que l’obligation exécutée au profit du
débiteur failli aurait dû l’être au profit du syndic. Il ressort sans ambiguïté de cette précision
que cet article porte sur les créances du débiteur failli qui sont devenues des créances de la
masse après l’ouverture de la procédure d’insolvabilité".
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Motif 31 : "Ces éléments permettent de conclure que, suivant le libellé de la disposition dont
l’interprétation est sollicitée, les personnes protégées par cette disposition sont les débiteurs
du débiteur failli qui soit directement, soit par intermédiation exécutent de bonne foi une
obligation en faveur de ce dernier".

Motif 35 : "(…) il importe que cette disposition ne soit pas interprétée dans un sens qui
permette que la masse soit également diminuée des avoirs que le débiteur failli doit à des
créanciers. En effet, si une telle interprétation était suivie, le débiteur failli pourrait, en faisant
exécuter, par des tiers qui ignorent l’ouverture de la procédure d’insolvabilité, des obligations
qu’il a envers un créancier, déplacer des avoirs de la masse vers ce créancier et ainsi porter
atteinte à l’un des principaux objectifs du règlement n° 1346/2000, énoncé au considérant 4 de
celui-ci et consistant à éviter que les parties ne soient incitées à déplacer des avoirs d’un État
à un autre en vue d’améliorer leur situation juridique".

Motif 37 : "Toutefois, la circonstance que l’article 24, paragraphe 1, du règlement n°
1346/2000 est inapplicable à une situation telle que celle au principal n’entraîne pas, en soi,
l’obligation pour la banque concernée de restituer la somme litigieuse à la masse des
créanciers. La question de la responsabilité éventuelle de cette banque est régie par la loi
nationale applicable".

Dispositif : "L’article 24, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 (…), doit être
interprété en ce sens que ne relève pas du champ d’application de cette disposition un
paiement fait, sur l’ordre d’un débiteur soumis à une procédure d’insolvabilité, à un créancier
de celui-ci".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance (effets)
Paiement
Publicité
Bonne foi

Doctrine française: 
Dalloz Actualité, 3 oct. 2013, obs. X. Delpech 

Europe 2013, comm. 494, obs. L. Idot

Lettre actu. Proc. coll. civ. et com. 2013, alerte 244, obs. V. Legrand

BJS 2013. 820, note J.-L. Vallens

RLDA oct. 2013. 20, note F. Mélin

JCP 2014, doctr. 256, n° 11, obs. M. Menjucq (V. aussi JCP E 2014, n° 1211)
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Article 25 - Reconnaissance et caractère
exécutoire d'autres décisions

1. Les décisions relatives au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité
rendues par une juridiction dont la décision d'ouverture est reconnue conformément à
l'article 16 ainsi qu'un concordat approuvé par une telle juridiction sont reconnus également
sans aucune autre formalité. Ces décisions sont exécutées conformément aux articles 31 à 51
(à l'exception de l'article 34, paragraphe 2) de la convention de Bruxelles concernant la
compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, modifiée
par les conventions relatives à l'adhésion à cette convention [voir, désormais, le règlement
(CE) n° 44/2001].

Le premier alinéa s'applique également aux décisions qui dérivent directement de la procédure
d'insolvabilité et qui s'y insèrent étroitement, même si elles sont rendues par une autre
juridiction.

Le premier alinéa s'applique également aux décisions relatives aux mesures conservatoires
prises après la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité. 

2. La reconnaissance et l'exécution des décisions autres que celles visées au paragraphe 1
sont régies par la convention visée au paragraphe 1, pour autant que cette convention soit
applicable.

3. Les États membres ne sont pas tenus de reconnaître ou d'exécuter une décision visée au
paragraphe 1, qui aurait pour effet de limiter la liberté individuelle ou le secret postal.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance
Exécution des décisions
Mesure provisoire ou conservatoire
Matière civile et commerciale

CJUE, 4 déc. 2019, UB c. VA, Aff. C?493/18

Aff. C?493/18

Motifs 39 : "[l’article 25, paragraphe 1, du règlement no 1346/2000] prévoit un système
simplifié de reconnaissance et d’exécution des décisions d’ouverture et non pas un
mécanisme d’attribution de compétence internationale au profit d’une autre juridiction que celle
qui bénéficie d’une compétence exclusive au titre de l’article 3, paragraphe 1, du règlement
n° 1346/2000."
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Motif 40 : "À cet égard, la Cour a jugé que l’article 25, paragraphe 1, deuxième alinéa, du
règlement n° 1346/2000 vise uniquement la reconnaissance et le caractère exécutoire des
décisions qui dérivent directement de la procédure d’insolvabilité et qui s’y insèrent
étroitement, même si elles sont rendues par une autre juridiction de l’État membre sur le
territoire duquel la procédure d’insolvabilité a été ouverte. Cette disposition ne fait donc
qu’admettre la possibilité que les juridictions d’un État membre sur le territoire duquel a été
ouverte la procédure d’insolvabilité, au titre de l’article 3, paragraphe 1, de ce règlement,
connaissent également d’une action qui dérive directement de cette procédure et s’y insère
étroitement, qu’il s’agisse de la juridiction qui a procédé à l’ouverture de la procédure
d’insolvabilité, au titre dudit l’article 3, paragraphe 1, ou d’une autre juridiction territorialement
et matériellement compétente de ce même État membre (voir, en ce sens, arrêt du
14 novembre 2018, Wiemer & Trachte, C?296/17, EU:C:2018:902, point 42 et jurisprudence
citée)".

Dispositif 2 (et motif 41) : "L’article 25, paragraphe 1, du règlement n° 1346/2000 doit être
interprété en ce sens qu’une décision par laquelle une juridiction de l’État membre d’ouverture
autorise le syndic à engager une action dans un autre État membre, quand bien même celle-ci
relèverait de la compétence exclusive de cette juridiction, ne saurait avoir pour effet de
conférer une compétence internationale aux juridictions de cet autre État membre".

Mots-Clefs: Compétence exclusive
Syndic (pouvoirs)

Q. préj. (FR), 26 juil. 2018, UB, Aff. C-493/18

Aff. C-493/18

Partie requérante: UB

Parties défenderesses: VA, Tiger SCI, WZ, en qualité de liquidateur judiciaire ou syndic de
UB, Banque patrimoine et immobilier SA

1) L’action du syndic désigné par la juridiction de l’État membre ayant ouvert la procédure
d’insolvabilité qui a pour objet de faire déclarer inopposables à cette procédure des
hypothèques inscrites sur des immeubles du débiteur situés dans un autre État membre ainsi
que les ventes de ces immeubles réalisées dans cet État, en vue du retour de ces biens dans
le patrimoine du débiteur, dérive-t-elle directement de la procédure d’insolvabilité et s’y insère-
t-elle étroitement?

2) Dans l’affirmative, les juridictions de l’État membre où la procédure d’insolvabilité a été
ouverte sont-elles exclusivement compétentes pour connaître de cette action du syndic ou, au
contraire, les juridictions de l’État membre du lieu de situation des immeubles sont-elles seules
compétentes à cette fin ou existe-t-il entre ces différentes juridictions une compétence
concurrente, et à quelles conditions?
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3) La décision par laquelle le juge de l’État membre d’ouverture de la procédure d’insolvabilité
autorise le syndic à engager, dans un autre État membre, une action, celle-ci relèverait-elle,
en principe, de la compétence de la juridiction ayant ouvert la procédure, peut-elle avoir pour
effet d’imposer la compétence juridictionnelle de cet autre État en tant, notamment, que cette
décision pourrait être qualifiée de décision relative au déroulement d’une procédure
d’insolvabilité au sens de l’article 25.1 du règlement [(CE) n° 1346/2000] et susceptible, à ce
titre, d’être reconnue sans aucune autre formalité, par application de ce même texte?

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité
Immeuble
Sûreté
Vente
Reconnaissance (conditions)

CJCE, 10 sept. 2009, German Graphics, Aff.
C-292/08

Aff. C-292/08

Dispositif 1 : "L’article 25, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29
mai 2000 (…), doit être interprété en ce sens que les termes « pour autant que cette
convention soit applicable » impliquent que, avant de pouvoir conclure à l’application des
règles de reconnaissance et d’exécution prévues par le règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil,
du 22 décembre 2000, (…), aux décisions autres que celles visées à l’article 25, paragraphe 1,
du règlement n° 1346/2000, il est nécessaire de vérifier si ces décisions ne se trouvent pas
placées hors du champ d’application matériel du règlement n° 44/2001".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Exécution des décisions
Matière civile et commerciale
Champ d'application (matériel)

Doctrine française: 
D. 2009. 2782, note J.-L. Vallens

LEDEN nov. 2009, p. 7, obs. F. Mélin

Rev. proc. coll. 2009. Comm. 154, obs. Th. Mastrullo

D. 2010. 1585, obs. P. Courbe et F. Jault-Seseke

D. 2010. 2323, obs. L. d'Avout
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RLDC 2010/70, n° 3775, note R. Damman et S. Millet

Civ. 1e, 3 mars 2021, n° 19-20393

Pourvoi n° 19-20393

Motifs : "Vu l'article 25 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité et l'article 34, paragraphe 4 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) :

13. Il résulte du premier de ces textes qu'une décision qui condamne en comblement du passif
le dirigeant d'une société faisant l'objet d'une procédure d'insolvabilité est exécutée
conformément aux articles 31 à 51 du règlement n° 44/2001, à l'exception du paragraphe 2 de
l'article 34, et du second texte visé, que l'exécution d'une décision peut être refusée si celle-ci
est inconciliable avec une décision rendue antérieurement dans un autre État membre ou
dans un État tiers entre les mêmes parties dans un litige ayant le même objet et la même
cause, lorsque la décision rendue antérieurement réunit les conditions nécessaires à sa
reconnaissance dans l'État membre requis.

14. Pour rejeter la demande de constatation de la force exécutoire en France de la décision du
6 novembre 2014 du tribunal des faillites d'Ansbach, l'arrêt énonce que la décision du tribunal
d'instance d'Ansbach compétent en matière de faillite du 13 juillet 2013 a été régulièrement
versée aux débats, ce qui n'a donné lieu à aucune réplique de l'intimée, que cette décision en
langue allemande a été rendue dans la procédure d'insolvabilité de M. Y..., qu'elle est revêtue
du cachet de la juridiction qui l'a rendue et a été traduite en langue française.

15. En se déterminant ainsi, sans analyser le contenu de la décision du 13 juillet 2013, ni
constater son inconciliabilité avec celle du 6 novembre 2014 [condamnant M. Y… au paiement
d'une certaine somme] dont il était demandé que soit reconnu en France le caractère
exécutoire, la cour d'appel a privé sa décision de base légale."

Mots-Clefs: Exécution (refus)
Décision(s) inconciliable(s)
Procédure d'insolvabilité
Dirigeant

CA Colmar, 31 mars 2010, n° 08/04852

RG n° 08/04852

Motif : "[L'ordonnance prise par un tribunal allemand afin d'investir un administrateur judiciaire
provisoire d'une mission d'assistance du débiteur, subordonnant à l'autorisation de
l'administrateur les actes de disposition du débiteur mais sans dessaisir ce dernier doit] au
moins être reconnue en tant que mesure conservatoire préalable conformément à l'article 25
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du Règlement Européen 1346/2000 du 29 mai 2000", mais non en tant que procédure
d'insolvabilité au sens de l'article 1er dudit règlement.

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Mesure provisoire ou conservatoire
Syndic (nomination)
Syndic (pouvoirs)

Doctrine: 
D. 2010. 1262, note J.-L. Vallens

Article 26 - Ordre public

Tout État membre peut refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte dans un État
membre ou d’exécuter une décision prise dans le cadre d’une telle procédure, lorsque cette
reconnaissance ou cette exécution produirait des effets manifestement contraires à son ordre
public, en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux libertés individuelles
garantis par sa constitution. 1

Voir la déclaration du Portugal concernant l'application des articles 26 et 37, JO C 183 du 30.6.2000, p. 11.

MOTS CLEFS: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (conditions)
Exécution des décisions
Ordre public

CJCE, 2 mai 2006, Eurofood, Aff. C-341/04

Dispositif 4 : "L’article 26 du règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu’un État
membre peut refuser de reconnaître une procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre État
membre lorsque la décision d’ouverture a été prise en violation manifeste du droit fondamental
à être entendue dont dispose une personne concernée par une telle procédure".

Aff. C-341/04, Concl. F. Jacobs

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (conditions)
Ordre public

Doctrine française: 
D. 2006. 1752, note R. Dammann

D. 2006. 1286, obs. A. Lienhard
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D. 2010. 2251, obs. F.-X. Lucas

JCP 2006, II, 10089, note M. Menjucq

Rev. sociétés 2006. 369, note J.-P. Rémery

BJS 2006. 907, note D. Fasquelle

Gaz. Pal. 14-18 juill. 2006, p. 7, obs. F. Mélin

Banque et Droit juill.-août 2006. 70, obs. G. Affaki et J. Stoufflet

JCP E 2006, n° 37, p. 1531, obs. Ph. Pétel

Europe 2006, comm. 230, obs. L. Idot

JDI 2007. 151, note G. Khairallah

RLDA juin 2006. 26, note Y. Chaput

JCP E 2006, n° 2071, obs. J.-L. Vallens

Adde F. Jault-Seseke et D. Robine, L'interprétation du règlement n° 1346/2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité, la fin des incertitudes ?, Rev. crit. DIP 2006. 811

Civ. 1e, 6 juil. 2016, n° 15-14664

Pourvoi n° 15-14664

Motifs : "(…) le Règlement CE n° 1346/2000 du 29 mai 2000 exclut les motifs de refus de
reconnaissance des décisions prises par le tribunal d'ouverture de la faillite [en l'occurrence,
un tribunal madrilène] du Règlement CE n° 44/2001 pour substituer ses propres motifs de
refus [de sorte que la Cour d'appel de Paris ne peut révoquer la déclaration constatant la force
exécutoire du jugement étranger au motif qu'il adresserait une injonction au tribunal de
commerce de Paris en méconnaissance des principes du règlement Bruxelles I]".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Reconnaissance
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Jugement d’ouverture (effet)

Com., 27 mai 2014, n° 13-14956

Pourvoi n° 13-14956

Motif : "(…) M. X... s'étant borné, dans ses conclusions, à affirmer que le jugement d'ouverture
rendu en Allemagne heurtait l'ordre public international, qu'il avait été prononcé sous la
pression de l'administration fiscale allemande et que le principe du contradictoire n'avait pas
été respecté, la cour d'appel n'était saisie d'aucun moyen de nature à faire obstacle, par
application de l'article 26 du règlement, à la reconnaissance de plein droit de cette décision
; D'où il suit que le moyen n'est pas fondé…".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité (ouverture)
Reconnaissance de plein droit
Ordre public
Contradictoire

Doctrine: 
Dalloz actualité, 10 juin 2014, obs. F. Mélin

LPA 2014, n° 184, p. 5, obs. J.-P. Sortais 

JCP 2014, 1501, n° 11, obs. M. Menjucq

Rev. sociétés 2014. 737, note T. Mastrullo

Com., 15 févr. 2011, n° 09-71436

Pourvoi n° 09-71436 

Motif : "après avoir énoncé que, selon l'article 16 du règlement, tout État membre doit
reconnaître la décision d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité, dès qu'elle produit ses
effets dans l'État d'origine, sans pouvoir vérifier lui-même la compétence des juridictions de cet
État, mais qu'un refus de reconnaissance est possible, par application de l'article 26, lorsque
celle-ci produirait des effets manifestement contraires à l'ordre public national, l'arrêt en déduit
exactement qu'un tel refus peut être fondé sur la méconnaissance du droit d'accès au juge et,
notamment, sur l'impossibilité pour un créancier domicilié dans un État membre autre que
celui d'ouverture de la procédure principale d'insolvabilité de contester effectivement, dans
l'État d'ouverture, la compétence assumée par ses juridictions ; qu'ayant retenu que le décret
royal du 16 mars 1942 réglementant la procédure de concordato preventivo permettait à tout
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créancier de former opposition au concordat et d'interjeter appel du jugement d'homologation
de celui-ci, sans qu'il soit exclu, à cette occasion, de discuter de la compétence de la
juridiction ayant ouvert la procédure, la cour d'appel, par cette interprétation souveraine de la
loi italienne, a constaté l'existence d'un recours de droit national permettant à la société HSBC
de contester que le centre des intérêts principaux des sociétés Dalle fût situé en Italie"

[rejet du grief de violation de l'article 26 du règlement n° 1346/2000, de l'article 16 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, de l'article 47 de la Charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne  et des articles 6 § 1 et 13 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ].

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (conditions)
Ordre public
Lex concursus
Opposition

Doctrine: 
D. 2011. 588, obs. A. Lienhard

Gaz. Pal. 1er avr. 2011, p. 15, obs. F. Mélin

Act. proc. coll. 2011, n° 115, obs. Th. Mastrullo

BJE 2011. 146, note J.-L. Vallens

BJS 2011. 426, note L. d'Avout

Rev. crit. DIP 2011. 903, note J.-M. Jude

D. 2011. 1738, note R. Dammannn et A. Rapp

Rev. sociétés 2011. 443, note T. Mastrullo

Com., 27 juin 2006, n° 03-19863

Pourvoi n° 03-19863 

Motif : "l'article 26 du règlement n° 1346/2000 doit être interprété en ce sens qu'un Etat
membre peut refuser de reconnaître une procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre Etat
membre lorsque la décision d'ouverture a été prise en violation manifeste du droit fondamental
à être entendue dont dispose une personne concernée par une telle procédure".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
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Reconnaissance (conditions)
Ordre public
Doctrine: 

D. 2006. 2257, note J.-L. Vallens

D. Actu. 1816, obs. A. Lienhard

JCP E 2006, n° 2291, note F. Mélin

JCP 2006. II. 10147, note M. Menjucq

Europe 2006, comm. 264, obs. L. Idot

Banque et Droit juill.-août 2006. 70, obs. G. Affaki et J. Stoufflet

Act. proc. coll. 2006, n° 173, obs. H.-D. Modi Koko Bebey

Gaz. Pal. 10-12 sept. 2006, p. 3, note M.-A. Lafortune

Dr. sociétés 2006, n° 141, note J.-P. Legros

BJE 2006. 1379, note D. Fasquelle

Rev. sociétés 2007. 166, note Ph. Roussel-Galle

Banque et Droit sept-oct. 2006. 3, note R. Dammann et G. Podeur

Dr. et proc. 2006. 312, note E. Scholastique

LPA 27 mars 2007, p. 4, note M.-A. Lafortune

Adde F. Jault-Seseke et D. Robine, L'interprétation du règlement n° 1346/2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité, la fin des incertitudes ?, Rev. crit. DIP 2006. 811

CA Paris, 26 févr. 2013, n° 12/19669

RG n° 12/19669
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Motif : "[En application de l'article 26 du règlement], le recours à la clause d'ordre public n'est
admis que dans l'hypothèse où la décision heurte de manière inacceptable l'ordre juridique de
l'Etat requis en tant qu'elle porte atteinte à un principe fondamental. La Cour de Justice de
l'Union Européenne [ayant] rappelé que cette clause ne constitue pas un moyen pour les
juridictions nationales d'apprécier le contenu du droit des procédures d'insolvabilité des autres
Etats membres [et] la procédure néerlandaise de 'faillissement' ou liquidation [étant] inscrite à
l'annexe A du Règlement 1346/2000 et relève de son champ d'application, [i]l ne peut (…) être
considéré qu'en prévoyant exclusivement l'ouverture [d’une telle procédure] en cas de saisine
de la juridiction compétente par un créancier, le droit des faillites néerlandais contreviendrait à
un principe d'ordre public international ou interne de caractère fondamental".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (conditions)
Ordre public
Lex concursus
Annexe

Doctrine: 
Rev. proc. coll. 2013. Comm. 32, note M. Menjucq

BJS 2013. 341, note J.-L. Vallens

JCP 2013, n°975, obs. M. Menjucq

CA Versailles, 15 déc. 2005, n° ct0013

N° ct0013

Motif : "La notion d'ordre public doit être en la matière d'interprétation stricte (…) il n'est pas
démontré que le droit anglais prive les salariés de tout moyen d'information et d'intervention
dans la procédure collective, ni que cette procédure se déroule sans qu'ils puissent faire valoir
leurs opinions, leurs choix et leurs revendications".

Mots-Clefs: Procédure d'insolvabilité
Reconnaissance (conditions)
Ordre public

Doctrine: 
D. 2006. 379, note R. Dammann

D. 2006. Actu. 142, obs. A. Lienhard

Gaz. Pal. 3-4 fév. 2006, p. 8, note M. Boccon-Gibod et X. Desnos

Gaz. Pal. 10-11 fév. 2006, p. 4, note F. Mélin
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